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CHAPITRE 14 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 

À CERTAINS USAGES, CONSTRUCTIONS OU OUVRAGES 

 

 

SECTION 1 

 

PISCINES ET SPAS 
 
 
 
 

IMPLANTATION 14.1.1 
Toute piscine extérieure devra être située de façon à ce que la 
bordure extérieure du mur de la piscine ou de sa paroi soit à une 
distance minimale de 1,50 m de toute ligne de propriété et de tout 
bâtiment. Une plate-forme surélevée rattachée à la piscine doit 
être à au moins 1,50 m de toute ligne de lot. 
 
Tout spa extérieur devra être situé de façon à ce que la bordure 
extérieure du mur du spa soit à une distance minimale de 2 m de 
toute ligne de propriété et à une distance minimale de 1 m de tout 
bâtiment.  
 
Nonobstant les deux premiers paragraphes, lorsque situés sur un 
lot d'angle, l’implantation d’une piscine ou d’un spa est autorisée 
dans la cour avant à condition d'être localisés du côté qui n’est 
pas l'entrée principale du bâtiment et d’être situés à une distance 
minimale de 5 m de la ligne de lot avant. 
 
Dans l'éventualité de l'existence de canalisations souterraines 
collectives (services d'aqueduc, de téléphone, d'électricité), la 
limite de servitude est considérée comme étant la limite de 
propriété. 
 
Aucune piscine rattachée à un usage résidentiel ne peut occuper 
plus de 30 % de la superficie totale du terrain sur lequel elle est 
construite ou installée. 
 

PISCINE CREUSEE OU 

SEMI-CREUSEE 14.1.2 
Toute piscine creusée ou semi-creusée de telle sorte que sa paroi 
extérieure a une hauteur inférieure à 1,20 m mesurée à partir du 
niveau du sol doit être entourée d'un mur ou d'une clôture 
sécuritaire d'au moins 1,20 m de hauteur et d'au plus 2 m de 
hauteur. 
 
La clôture doit être munie d’une porte se refermant et 
s'enclenchant automatiquement, de sorte à fermer complètement 
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le périmètre de la piscine. Le mécanisme de verrouillage 
automatique doit être installé du côté intérieur dans la partie 
supérieure de la porte. Cette clôture doit aussi agir comme 
barrière limitant tout accès direct de la résidence ou de tout autre 
espace ou bâtiment. 
 
Toute piscine creusée ou semi-creusée doit être pourvue d’une 
échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en 
sortir. 
 
La clôture ne pourra d'aucune façon être située à moins de 
1,20 m des parois de la piscine et être constituées d’élément de 
fixation, de saillie ou d’une partie ajourée facilitant l’escalade. 
 
Les espacements ou les ouvertures de la clôture ne doivent pas 
avoir un espacement supérieur à 10 cm. 
 
Aux termes du présent article, une haie où des arbustes ne sont 
pas considérés comme une clôture. 
 

PISCINE  

HORS TERRE 14.1.3 
 
Toute piscine hors terre ayant une paroi inférieure à 1,20 m de 
hauteur doit être obligatoirement clôturée au même titre qu'une 
piscine creusée ou semi-creusée. 
 
Une clôture est obligatoire autour d'une terrasse ou d'un plancher 
d'accès à la piscine. Les terrasses ou planchers d'accès doivent 
être munis de garde-corps ayant 1,20 m de hauteur, au minimum. 
Les espacements ou les ouvertures de la clôture ne doivent pas 
avoir un espacement supérieur à 10 cm. 
 
La clôture doit être munie d’une porte se refermant et 
s'enclenchant automatiquement, de sorte à fermer complètement 
le périmètre de la piscine. Le mécanisme de verrouillage 
automatique doit être installé du côté intérieur dans la partie 
supérieure de la porte. 
 
Lorsque la terrasse ou le plancher d'accès à la piscine est 
rattaché à la résidence, celle-ci doit être aménagée de telle façon 
que sa partie ouvrant sur la piscine soit protégée par une clôture 
ayant les mêmes caractéristiques que les paragraphes 
précédents. 
 
Dans le cas où la paroi de la piscine hors terre a une hauteur 
supérieure à 1,20 m, la clôture peut être omise. Toutefois, 
l’escalier donnant accès à la piscine doit être enlevé ou muni d'un 
dispositif de sécurité empêchant l'accès à la piscine lorsque celle-
ci n'est pas utilisée. 



Ville de Warwick 
Règlement de zonage 

234 
 
 
 

 
Les tremplins sont prohibés pour les piscines hors terre. 
 

SPA 14.1.4 
Tout spa de plus de 2 000 litres doit être clôturé au même titre 
qu’une piscine creusée, de façon à contrôler l’accès au spa 
lorsque celui-ci n’est pas utilisé. La clôture peut être omise si le 
spa est muni d'un couvercle rigide sécuritaire verrouillé. 

 
Nonobstant ce qui précède, dans le cas d’un spa situé à l’intérieur 
d’un abri à spa, la porte d’accès de l’abri à spa doit se refermer, 
s'enclencher et se verrouiller automatiquement pour empêcher 
son utilisation par un enfant. 
 

SYSTEME DE 

FILTRATION 14.1.5 
Le système de filtration d’une piscine hors terre, de même que 
tout ouvrage ou structure autre que la terrasse ou le plancher 
d’accès à la piscine doit être situé à une distance de plus de 
1,50 m des parois de la piscine. Toutefois, cette distance 
minimale ne s’applique pas lorsque le filtreur, l’ouvrage ou la 
structure est installé sous la terrasse ou le plancher d’accès à la 
piscine. 
 
 
 
 
 
 




